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DU 01 JANVIPll< SEJ19 

La Cour Constitutionnelle, 

Saisie d'une requête à Cotonou sans date, enregistrée à son 
secrétariat le 19 mars 2018 sous le numéro 0550/095/REC-18, 
par laquelle monsieur Sadikou A. ALAO, avocat, demeurant à la 
résidence Ayo, lot 1416 G, Haie-vive, 01 B.P. 4424, Cotonou, 
forme un recours en inconstitutionnalité du « relevé 11. 9 du 
Conseil des ministres en sa séance du 14 mars 2018 » pour 
violation des droits de l'homme. 

Saisie d'une autre requête en date à Cotonou du 29 mars 
2018, enregistrée à son secrétariat à la même date sous le 
numéro 0621 / 102 / REC-18, par laquelle monsieur Alphonse A. 
Armand GONCALVES, pharmacien, domicilié au C/816 Aïdjèdo, 
03 BP 2342, Cotonou, forme un recours en inconstitutionnalité 
du même relevé« portant compte rendu d'étape de la lutte contre 
les faux médicaments » et relatif à la suspension de l'ordre des 
pharmaciens du Bénin ; 

VU la Constitution du 11 décembre 1990; 

VU la loi n ° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique 
sur la Cour constitutionnelle modifiée par la loi du 31 
mai 2001 ; 

VU le règlement intérieur de la Cour constitutionnelle ; 

Ensemble les pièces du dossier; 

Ouï messieurs Sylvain M. NOUWATIN et André KATARY 
en leur rapport ; 

Après en avoir délibéré, 
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